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tarie et les péchés des hommes. Pie IX, Léon XIII et Pie X 
sont fiers de monter chaque jour la garde auprès du Cœur 
blessé du divin Maître. On s’acquitte de cette garde en esprit 
sans rien changer à ses occupations, en se tenant, pendant 
l’heure choisie, uni à Notre-Seigneur dans le tabernacle.

L’œuvre de la Messe réparatrice, inspirée vers 1862 à une 
pieuse chrétienne, alors simple ouvrière, mère de famille, a 
été érigée en archiconfrérie par un bref du Pape Léon X111 
én 1886. Elle a pour but de réparer, par l’assistance réitérée au 
saint sacrifice de la Messe, l'outrage que font à Dieu ceux qui, 
sans motif suffisant, se dispensent de ce devoir les dimanches 
et fêtes d’obligation. La pratique essentielle de cette dévotion 
est donc d’entendre une seconde messe ces jours-là, au lieu et 
place d’un absent, avec l’intention particulière et explicite de 
réparer la gloire de Dieu atteinte par cette absence coupable.

L’Association de prières et de pénitences en l’honneur du 
Sacré-Cœur fut établie pour la première fois le 23 février 1819 
Aujourd’hui elle a son siège à Montmartre. Léon XIII a dai­
gné lui conférer tous les privilèges d'une archiconfrérie, avec 
pouvoir d’agrégation pour le monde entier. Cette œuvre a

■ pour but de réparer par la prière et la pénitence, unies aux
■ prières et aux souffrances du Cœur de Jésus, les crimes des 
hommes, tous les outrages commis contre la religion, contre 
les droits de l’Église et du Saint-Siège, contre la personne 
sacrée du Vicaire de Jésus-Christ... Se faire inscrire sur 
un régistre spécial de l’Association, puis choisir un jour de 
prière et de pénitence par semaine, par quinzaine, ou par mois 
et, au jour choisi, offrir à Dieu, en union avec le Sacré-Cœur 
et en esprit de réparation, les travaux et les peines de la 
journée, additionnés d’une pénitence corporelle proportionnée 
4 l’Age, à la santé, à la condition, comme le jeûne, l’abstinence, 
ou toute autre mortification, en un mot faire entrer dans sa 
vie l’habitude de la pénitence.

L’Association réparatrice des nations catholiques m> 
propose d’associer dans une commune prière et amende hono­
rable toutes les nations pour leurs offenses à la Majesté divine 
Il a été assigné à chaque nation nn jour déterminé de la semai­
ne. Le jeudi appartient à l’Amérique du Nord. Le jour assigné 
on fait une demi-heure d’adoration en esprit de réparation, on


